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CHAPITRE III
THÉORIE GÉNÉRALEDu DRorr coNsrrTuTroññËlìussreuE

s précédentsr on â vu comment s,étaient forméesd.émocratie classique. et commeut, r^iJã"ìqo._"nt,
dévetoppées les insttutior, ãã;;;;iiou, aan,taux.

t chapitre, présenter ou si I,o'structions juridioues 
classlque.la France pour dôux

¿.oit 
"o,,Jtilotå",ilr r"a J.:iriï

nue à des constructions
s let formules utilisées

nationale pal
anglo_saxons,

' o cca s io n *"ìå Í,li,.;iì : :

surre pran du dro',..,i".ì,flii:1ïJrrå::,täiï :li:,,on rencontrera successiven - iqne,
principe de I'identification ct n, le
conséquences, Ie principe gouvernés et ses diverscs
ralisme; enfÍn lu tf,àãri" voirs et celui du bÍcanré-

SECTION I
LA NOTION D'ÉTAT

à la racine et à la fin de t
ic. On ne saurait en trait
constructions, patfois ass

en ce gui la concerne. 
ntaux et spécialement I

$ 1"r. 
- L'État du pornt du uu"i histoninrra a+ Ã^^:^¡^-!storique et sociologigue

- L'idée de t'Etat est une notion relativement mode¡ne. L,Etat est u'erorrne récenre d,organisaii;;-;;;;il;i"pìl, 
"*""r"menr, après que Rome
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ett dégagé une notion assez comparabre à celle de l'Etat, de rongs siècres
p-assè_rent avant que réapparussent les conditions favorabres à une concep-tion de l'Etat au sens précis du mot.

A. - D¡sldnclion de l,Etat eI des autres gÌoupes sociauæ.

B. - Les conséquences du monopole de la lorce armée,

La détention exclusive de la force armée par les gouvernants emporte
diverses conséquences :

C. - L'institutíonnalísatíon d.u pouvoír.

La seuìe détention du monopole de la force armée, si elle permet de dis_tinguer l'Etat des autres groupes sociaux, ne suffit pas à Iì caractériser.
En effet, de soi, elle revient simplement à conférer ui pouvoir de fait aux
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gouvernants. Or même dans ses ébauches rudimentaires, l'Etat est plus
qu'un ensemble de moyens de coercition aux mains d'individus détenant
le pouvoir.

Précisément, il existe une croyance sociale selon laquelle l'Etat est dis-
tinct des gouvernants et supérieur à eux. Il est permanent, alors que les
gouvernants passent; c'est en son nom t'ue les gouvernants agissent; il
est la chose de tous, alors que les gouvernants ne sont que quelques-uns.

La doctrine française s'est spécialement penchée sur ce problème. Le
Doyen }Iauriou, faisant application de sa théorie de l'institution à l'Etat,
a montré comment le pouvoir détenteur de la force armée accède à la durée
historique et à la vie juridique en <s'insfÍfuant¡, Le pouvoir <s'inslilue¡
lorsque les gouvernants conçoivent une certaine r entreprise r à réalÍser,
qui dépasse leur personne et leur strict intérêt personnel et provoquent
l'assentiment et l'adhésion des gouvernés à cette entrepr¡se : aÍnsi, par
exemple, la monarchie française a créé l'.Etat français en concevant l'entre-
prise de l'unité française, de l'ordre et de la justice à faire régner dans Ie
pays et en assocÍant l'ensemble des Français à la réalisation de cette entre-
prise. L'institutionnalisation du pouvoir, c'est le dépassement.par les gou-
vernants de la simple autorité de fait et l'acceptatioh de leur n idée d'entre-
prise ¡ par la masse des gouvernés. Il ne faut d'ailleurs pas concevoir I'entre-
prise des gouvernants comme procédant d'une pure pensée de philantropie
ou d'idéalisme. Elle est surtout l'effet d'un des instincts les plus tenaces
de l'homme: celui de faire æuvre qui dure, celui qui maintient le chef d'in-
dustrie à la tâche alors qu'il a fait fortune, celui qui fait que tel fonction-
naire mal payé et mal considéré se passionne pour son travail. O.r, qucune
ceuvre ne dure si elle ne dépasse la personne et les intérêts de l'ouvrier.

Le résultat de I'institutionnalisation du pouvoir est de faire naitre,
ainsi qu'on vient de le dire, une croyance sociale selon laquelle les gouver-
nants ne sont que les instruments de l'Etat, celui-ci étant conçu comme dis-
tinct d'eux-mêmes et supérieur à eux. On verra Ia formulation juridique
de cette idée quand on examinera la théo¡ie de Ia personnalité de l'Etat.

D. - Dtat et' Natíon.

Dans ce qui précède, on est parti du pouvoir détenteur de Ia force armde
pour qller à l'.Etat, et historic¡uement, c'est bien le chemin qui a été suivi.
lvfais un des effets de l'institutionnalisation croissante du pouvoir est préci-
sément d'associer de manière de plus en plus large et de ph'S en plus intense
les gouvernés à l'entreprise des gouvernants. Au bout de cctte route se
trouve l'idéal démocratique qui a précisément pour objet l'identification
des gouvernants et des gouvernés. Le but final de toute démocratie, comme
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$ 2. - L'Etaú du polnú de vue Juridlque

L'Etat se caractérÍse par deux attributs juridiques, l,un qui tend à ruifaire une pl.ce particutièì'e hors du coÀÃu""" juridique commun, rq souae-raínelé, l'autre qui tend au contr,aire, a ily taire ¡eni¡er , ti- piri,onnatito,

A, - La souveraineté.

à , dans Ie monde du droit, faÍt de l,Etat un être

h 
le est la conséquence, comme on l,a noté plus

.l ien : le monopole de Ia force armée, et, partãnt,

1o Délínition de la souueraínelé.

M' J. Laferrière définit très exactement la souver.ailret¿ cornme Ie carac-tère attaché.à 1un po-uvoir de droit originaire et suprêne r,Un pouuoir de d.roít: la souveraineté"nlest pa, on simpte fait de force.I-e po,uvoir qui l'exerce se réclame d'une idðe de droit, s,aiiirme et estregardé par la masse des individus cgmme ayant quarité pour poser desrègles de droÍt. -¡---
un pouuoir originaire: l'Etat souverain ne tient sa souveraineté d,aucune

as ses pouvoirs en vertu d,une délé_
par quiconque. Cependant, peut-on
l'Etat n,existe qu,en vertu du consen_

pourrait nier ce caractère originaire
ction reposerait sur une confusion.
(membrcs des Assemblées, chef de

oir dérivé ou plus exactement des
ces compétences doit être recherché
re dans Ia Nation. Mais l,Etat, lui,
la Nation juridiguement organisée
t sur le plan du droit. Si donc l,on

tat, elle est identiquement Ia même
ns un pays démocratique; la souve_
naire.
du pouvoir souverain est une consé_
yant son titre en lui_même, l,Etat
n pouvoir à aucune autre autorité.
e Ia soumission de l,Etat au droit,
pour s,en tenir aux autorités orga_
r sa route, on peut dÍre gue l,Etat
(J. Laferrière).

2o Souveraínelé de I'Etat et souueraineté d.ans l,Etat.

. La concoption d,une puissance souveraine, par quoi juridiquement secaractérise I'Etat, s'est développe" ur"" i.r-ãro"ts faits par les monarchiee
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de la souveraineté dans l'Etat.

3o Conséquences de Ia souueraineté de I'Etat'
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de côté tout ce eté eætetne, c
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4o La souoe¡aínelé de I'Etat et te droit.

si l'Etat est détenteu¡ d'une puissance souveraine comment peut-il êtresoumis au droit ? euestion fameuse à raquene res réponses I;;.pl;r diversesont été faites.
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diqueestquecertainsdroitsdesindiviclussontantérieursetsupérieursà
l'Etat.
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B. - Lg Personnalíté'

Alors que la souveraineté fait à l' unique

dans le commerce juridique, la per åi: å:
t:elui-ci un acteur comparable sinon

clroit.

7o DéÍinítíon de Ia personnalité de l'Etat'

aux individus, la
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en faisant une personne juridique o

nne position analogue à l'égard.de
que sont certains grouPemenls r'
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En outre, Ia personnalité mo¡ale permet, sur le plan du droit, de saisÍrIa continuité et la permanence du g"årrp" margré les changeme'ts qui inter-viennent clans sa composition et sa ãirection. Les Français naissent etmeurent' leurs dirigeants changent ; l'Etat français, expråssion juridiqucrle Ia Nation française, demeul.J.

c. - critique raires ù. ra souaeraíneté et à ra personnaritë de .Etat.
La constructi"n 

l:lt{igr: .e l,Etat qui fait de celui_ci une personne ¡.uri_'dique souaera¡ne a suscitã de multipLs'ãi 1-po"tantes critiqúes de ra partd'auteurs éminents. et divers q"i n'i.rtãnaaient pas pour cera d,ai'eursrépudier Ia conception traaitiånn;il;-'õ ra démãcratiu. or-r" peut rescxaminer ici car leur examen détai'é mettrait en cause toute la théoricgénérale du droit. on se borner;;-queL".s remarques.
1o Le vér'itable probrème est beaucoup plus cerui de ra souuerqinerd quecerui de ta personnatiu,.En 

". q;i;;;;;ã"-,^ ñ;i_# #ä;" en erret,iì semble qTe I9s objections taitäa-".'lt--cì ," soiunt pas décisives. Dès lors
$iT"U"". 

l,utilisation de la notion-ãu-p-rrro.,nulité morale, on renonce à
sonne
nalité
aceept
boutit - r^- -?. r

<ie vue r des périphrases compliquées. En outre, qu poÍnt
,apersonna,itémora,e{#Ëiåï1 ji,XÍi:ïäl'î;n:1i:äiïå:1.¿,*l:
Doyen r{auriou. E'e manif-e-s-t-e ;;^il;""voir s,est c institutionnalisé rr,<¡u'il est au service d'un objet q.ii; iãnå.." et gue l,Etat figure dans les¡elations de droit con
mais non pas 

lme une personne ayqnt sans doute une plãce óminente,

;u.i¿iq"à. ilr des autres acteurs de la vic
iu p..ron"Jit¿ t les croyances sociales : par
fais-ceau ;.; ;; gré mat gré, enserré dans le

-s.onnes' et soumis comme e'es au droit. Technr.r:,.*ål'iì,,nrtï:iåï"1#;bienfaisqnte, Ia notion de personnaliiJ *ãrur" a résisté et résistera proba_blement aux critiques cel ãndant p*rorralì qui lui ont été faites,
u cont¡aire la souveraineté, les critiques émisesar M. Scelle, retiennent beaucoup plus^ fortement

ue technique, elle soulève une fouìe^de difficultés :
de l'Etat au droit dans l,o¡dre int;r; ou dans

_. 
r le reco¡¡rs au droit nat.*t-il;äcoup del'o¡ se pen€he sur Ia situatio" ¿.Ë ÈtatîLembres

elle des Etats protégés, on en vient a ães théories
,de 14 rsouveraÍneté limitée r, et".,. Ãu po¡nt

de souveraineté renforcée pa, rl 
"aiiå"ai¡rm" urtnstruction d,une société iniernationale àrdonnée

Ínterne même, la souve¡aineté de l,Etat est une
1. Cf. 'Waline, 

loc. cit.

Vedel
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tentation dangereuse pour les gouvernants' poltés à s'approprier cette sou-

veraineté.
Cependant porte une part de constatation pour

laquelle elle droit international positif tel qu'il

ressort de la st construit sur l'idée de la souverai-

neté des Etats. Dans t'o¡dr"ìoi.rte, il s'en faut que, même.dans les démo-

craties occidentales, l. ãioütu*" toú¡ours place aux limitations qui déman-

tèleraient véritablement la notion dà souveraineté' C'est ce qui explique

qu'il soit impossible ;;."p;;t ; ies- idées fondamentales touchant l'Etat

sans faire place à la ;;;;t"eté, si mal venue et si dangereuse que soit

cette notion.
eurs de constater que les

sur la souveraineté et la
oÌrs des gouvernants et
comPétences dont le droit

détermine I d'exercice' Fondées ou non' ces

critiques te fondamentale qui est celle de la

démocratie t : Ie pouvoir politique est une fonction'

unse¡uÍcequiasafindansl,intérêtgérréraloulebiencommunpourparler
le langage de la doctrine catholique'.

$ 3. - Etat unitaire et Etat fédéral
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cette question leur
ts comPosés. L'Etat
celui qui est lormé
au moins de fagon

diminuée, malgré leur union.
Nouslaisseronsde"ôt¿l"rvariétésd'Etatscomposéslesmoinsrépandues

et dont beaucoup r,'onffi',ìt' i"i¿"æ ristorique : 
"ñiotts 

personnelles' unions

réelles, etc...
Nous ne nous occuperons que d'un type d'Etat composé qui revêt une

importance très grande dans ie mond I actuel et qui est appelé à un grand

avõnir, semble-t-il : l'Etat fédéral'

L. - Co¡actères hístoríquç et potitiques ile I'Elat fédéral'

On définit parfois l'Etat fédéral *t"*" une association d'Etats' Du point

de vue historique et politique, c'est as

En effet, historiquement, beauco

par voie d'association. On sait que

ães colonies anglaises. Ils ont d'abor
une ligue ou une alliance plus qu'une

resserrant leurs liens, ils devinrent un
position d'une autorité centrale
iorma de 1815 à 1848 une Conféd
qu'elle ait gardé le nom de Confédér


